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APRÈS ART. PREMIER N° 1119

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 mai 2025 

FIN DE VIE - (N° 1364) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 1119

présenté par
M. Sitzenstuhl

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
La dignité humaine est inviolable. Elle doit être respectée et protégée. Toute personne a droit à la 
vie.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'introduire un article liminaire rappelant explicitement les droits 
fondamentaux de la personne humaine, qui sont d'abord ceux du respect de sa dignité et de la vie. 


